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Bovins
Question écrite n° 6319

Texte de la question

Mme Segolene Royal appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les difficultes
croissantes des producteurs de viande bovine. La production de viande bovine se trouve confrontee a une
situation de crise, et les exploitations specialisees se trouvent actuellement au bas de l'echelle des revenus
agricoles. C'est pourquoi les responsables de la filiere souhaiteraient la mise en place d'un plan de sauvetage
de l'elevage, afin de permettre la perennite des exploitations, leur donnant ainsi la possibilite de continuer leur
fonction d'entretien de l'espace, de maintien de la population, de l'emploi et en definitive de creation de richesse.
Les moyens mis a disposition de l'elevage sont insuffisants. Elle lui demande, dans le but de maintenir les
structures en place, de fixer les populations et d'arreter la desertification des zones rurales, une revalorisation
significative de la prime en herbe, adaptee de facon a assurer le maintien effectif des exploitations
respectueuses de l'environnement, une revision du complement extensification qui est actuellement de 237
francs par jeune bovin ou par vache allaitante, enfin, un allegement des charges.

Texte de la réponse

L'action des pouvoirs publics dans le domaine des productions animales est fondee effectivement sur le constat
de la rentabilite insuffisante de l'elevage a orientation viande et le soutien du revenu des eleveurs constitue l'un
des objectifs prioritaires definis par la reforme de la politique agricole commune. Au cours des dernieres annees,
le soutien du revenu agricole par l'intermediaire de celui des prix a la production s'est revele de plus en plus
insuffisant et generateur d'excedents. C'est pourquoi il a ete complete et renforce par l'ensemble des mesures
prises en 1992 qui constituent un regime d'aide au revenu plus direct et plus systematique. Ainsi, le montant des
primes a l'elevage a-t-il ete fortement revalorise : dans le cas de la prime au maintien du troupeau de vaches
allaitantes le montant unitaire (part europeenne) est porte a 70 ecus en 1993, 95 ecus en 1994 et 120 ecus en
1995, sans plafonnement. A cela s'ajoute le complement national de 25 ecus pour les quarante premieres
vaches. S'agissant de la prime speciale aux bovins males, son montant unitaire est porte a 60 ecus en 1993, 75
ecus en 1994 et 90 ecus en 1995. Celle-ci est plafonnee a quatre-vingt-dix animaux par exploitation, mais peut
eventuellement etre versee deux fois dans la vie de chaque animal (apres dix mois et apres vingt-trois mois). La
specificite de l'elevage a orientation viande a ete prise en compte et se traduit par l'institution d'une prime aux
elevages extensifs de 30 ecus par vache pour un chargement a l'hectare inferieur a 1,4 unite de gros bovin. La
prime a l'herbe a ete revalorisee. Son montant par hectare est passe de 120 a 200 F en 1993. Il sera porte a
250 F en 1994 et 300 F en 1995. Compte tenu de ces elements et si l'on considere l'evolution des prix a la
production en 1993, la plupart des eleveurs devraient constater une forte revalorisation de leurs revenus.
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